
LE 16 AVRIL 2024   
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité du Canton 
de Gore tenue à la Salle communautaire Trinity située au 2, chemin Cambria, à 
Gore, le mardi 16 avril 2024 à 19 h 30. 
 

 
SONT PRÉSENTS  
 
Les conseillers et conseillères : Sakina Khan, Alain Giroux, Shirley Roy, Anik 
Korosec et Anselmo Marandola formant un quorum sous la présidence du maire 
Scott Pearce. 
 
Absences motivées :  le conseiller Daniel Leduc  
 
La directrice générale, madame Julie Boyer et la greffière-trésorière, madame 
Sarah Channell, sont aussi présentes. 
 
 

  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Le maire déclare la présente séance ouverte à 19 h 30. 

 
 

2024-04-103 CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 
CONSIDÉRANT QUE la greffière-trésorière certifie que l’avis de convocation de la 
présente séance extraordinaire du conseil a été signifié à tous les membres du 
conseil municipal au moins deux jours avant la date de ladite séance, le tout 
conformément aux dispositions du Code municipal du Québec. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
APPUYÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (5) : 
 
DE DÉCLARER que ladite séance extraordinaire est convoquée et constituée 
conformément à la loi. 

ADOPTÉE 
 

 
2024-04-104 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du 
jour de la présente séance. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
APPUYÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (5) : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance tel que présenté.        

ADOPTÉE 
 
 



2024-04-105 FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS (FCM) ÉLECTION AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
CONSIDÉRANT QUE la Fédération Canadienne des Municipalités (FCM) 
représente les intérêts municipaux dans les enjeux liés aux politiques et aux 
programmes de compétence fédérale ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil d’administration de la FCM se compose d’élus 
municipaux de collectivités de toutes les régions et de toutes les tailles, de façon à 
former une large base de soutien et d’assurer à la FCM le prestige requis pour 
transmettre les messages municipaux au gouvernement fédéral ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le congrès annuel et salon professionnel de la FCM se 
tiendra du 6 au 9 juin 2024 à Calgary et que l’assemblée générale annuelle s’y 
déroulera, suivie de l’élection du Conseil d’administration de la FCM. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
APPUYÉ PAR : le conseiller Alain Giroux 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (5) : 
 
QUE le conseil de la Municipalité du Canton de Gore appuie l’élection du maire, 
monsieur Scott Pearce à titre de membre du Conseil d’administration de la FCM 
ainsi que pour l’élection du maire à titre d’Ancien Président dudit conseil pour la 
période d’un an, soit de mai 2024 à juin 2025 ; 
 
QUE ledit conseil assume tous les coûts liés à la participation du maire, monsieur 
Scott Pearce, aux réunions du Conseil d’administration de la FCM. 

ADOPTÉE 
 
 

2024-04-106 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE HORS COUR DANS LE 
CADRE DU DOSSIER DE RÉFECTION DES CHEMINS SCOTT ET DU LAC-
CHEVREUIL - DOSSIER 700-17-016608-191 

 
ATTENDU QU’Uniroc Construction Inc. (ci-après « Uniroc ») a entrepris des 
procédures judiciaires contre la Municipalité du Canton de Gore (ci-après la 
« Ville ») dans le dossier 700-17-016608-191; 
 
ATTENDU QUE les parties se sont entendues sur les modalités d’une entente de 
règlement hors cour ayant pour effet de régler définitivement cette affaire; 
 
ATTENDU la recommandation des procureurs de la Ville, Prévost Fortin D’Aoust, 
s.e.n.c.r.l. ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
APPUYÉ PAR : le conseiller Anselmo Marandola 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (5) : 
 
D’ACCEPTER les modalités de l’entente hors cour intervenue entre les parties ;  
 
D’AUTORISER le maire Scott Pearce, ou en son absence le maire suppléant, et la 
greffière-trésorière, Sarah Channell, soient autorisées à signer, pour et au nom de 
la Ville tout document donnant effet à cette entente. 
 



D’AUTORISER l’étude Prévost Fortin D’Aoust s.e.n.c.r.l. à effectuer toutes les 
démarches nécessaires afin d’informer la Cour supérieure de l'entente. 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Une période de questions fut tenue durant laquelle aucune question n’a été posée. 
 
A question period was held during which no questions were asked.  
 
 
 

2024-04-107 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Alain Giroux 
APPUYÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (5) : 
 
DE CLORE et lever la présente séance à 19 h 35. 

ADOPTÉE. 
 


